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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 24.814 du 20 mars 2009
dans l’affaire X / Ve chambre

En cause : X

Domicile élu chez l’avocat : X

Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRESIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 9 juillet 2007 par X, qui déclare être de nationalité congolaise
(RDC), contre la décision (X) du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le
21 juin 2007 ;

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers ;

Vu le dossier administratif ;

Vu l’ordonnance du 8 janvier 2009 convoquant les parties à l’audience du 13 février 2009 ;

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre ;

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me D. TSHIBUABUA
MBUYI, avocat, et Mme N. MALOTEAUX, attaché, qui comparaît pour la partie
défenderesse ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du
statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et apatrides,
qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous seriez de nationalité congolaise (République
démocratique du Congo) et d’origine ethnique Mululua. Vous seriez militaire et seriez
chargé des transmissions dans l’Etat major de l’armée. En 1998, alors que vous étiez
affecté au service de transmission pour l’armée congolaise à Matadi, vous auriez été
accusé d’avoir transmis des informations aux Rwandais. Vous auriez été protégé par un
général zimbabwéen qui vous aurait caché à l’aéroport pendant trois mois. Vous auriez
ensuite été envoyé en formation au Zimbabwe. En août 1999, alors que vous étiez
détaché à Mitwana, vous auriez été arrêté et accusé de déstabiliser les forces
congolaises pour permettre à l’ennemi de s’imposer. Vous deviez être transféré à
Lubumbashi mais un général zimbabwéen serait intervenu et vous aurait envoyé à



CCE n° X / Page 2 sur 8

Kinshasa. Par la suite, vous auriez continué à travailler pour les Forces Armées
Congolaises (FAC) mais en subissant des discriminations. Le 19 septembre 2006, vous
auriez été arrêté par votre supérieur, le directeur nationale (sic) de transmission des FAC
et emmené au cachot du camp Tshatshi. Vous auriez été accusé de trahison et auriez
été menacé de mort. Il vous aurait reproché d’avoir communiqué avec un responsable de
la sécurité militaire (Eric) accusé d’avoir voulu attenter à la vie de (sic) président Joseph
Kabila en 2005, d’avoir occasionné la fuite du projet d’arrestation de Jean-Pierre Bemba
et d’avoir trahi la patrie par le passé lors de vos missions. Le 21 septembre 2006, votre
amie serait venue vous rendre visite et vous aurait informé qu’il était prévu que vous
soyiez exécuté comme modèle. Le même jour, vous vous seriez enfui de votre lieu de
détention pour vous réfugier chez une connaissance à Lingwala jusqu’à votre départ du
pays. Vous auriez quitté la RDC le 23 septembre 2006 et seriez arrivé le lendemain en
Belgique. Vous auriez été informé que les autorités auraient diffusé un avis de recherche
vous concernant.

B. Motivation

Force est de constater que vous n’avez pas avancé d’éléments suffisants de nature à
prouver l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel de subir des atteintes graves
telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Ainsi, vous expliquez que votre mère vous aurait informé par téléphone que « si j’étais
resté au pays, je ne serais plus de ce monde ». Lorsqu’il vous est demandé de préciser
vos propos, vous ajoutez « il y a beaucoup de meurtres, arrestation de personnes qui
étaient dans la même situation que moi ». A ce sujet, vous précisez « toute personne qui
travaillait pour le pouvoir et soupçonnée de collaborer avec l’opposition, la rébellion, a eu
des problèmes » sans pouvoir donner d’autres précisions (Rapport dition (sic) du
08/05/2007, p.4 et 5).

Vous déclarez ensuite être « activement recherché » (Rapport d’audition du 08/05/2007,
p.5). Cependant, les éléments que vous avancez pour démontrer le bien-fondé de vos
allégations ne sont pas suffisants. Ainsi, vous déclarez que selon les informations que
vous avez vues sur la télévision TV5, celui qui est à la base de vos problèmes a obtenu
une promotion. Vous n’avez pas cherché à obtenir d’autres informations pour appuyer
vos propos (Rapport d’audition du 08/05/2007, p.6).

Quant à l'information selon laquelle votre épouse serait en possession d'un télégramme,
dont l'existence n'est pas étayée, mentionnant que vous seriez recherché (Rapport
d'audition du 08/05/2007, p.3 recto et verso), s’agissant d’une information issue d’une
communication de nature privée, elle ne peut suffire à constituer une preuve.

Enfin, interrogé sur le caractère actuel de votre crainte, vous déclarez que chez vous les
problèmes ne se terminent pas comme ça surtout lorsqu’il s’agit de cas sensible comme
le vôtre (Rapport d’audition du 08/05/2007, p.8).

Par conséquent, à défaut d'autres éléments probants, le Commissariat général ne peut
conclure en l'existence d'une crainte actuelle dans votre chef.

Ensuite, pour justifier votre crainte d’être tué, vous déclarez très bien connaître le
système, que toute personne qui quitte ce genre de structure, même si elle revient, elle
est toujours considérée comme suspecte et donc est tuée. Vous citez l’exemple de
Massassu (Rapport d’audition du 08/05/2007, p.8 et 9). Ces propos à caractère général
ne suffisent pas à prouver le bien-fondé de votre crainte personnelle.

De surcroît, d'autres éléments renforcent l'analyse selon laquelle votre crainte serait peu
crédible. Tout d'abord, le fait qu’alors que vous avez déclaré que vous deviez être tué par
les autorités et que votre supérieur aurait menacé de repasser dans la soirée, il ne l'aurait
pas fait. Ensuite, le fait que vous n’auriez rencontré aucune difficulté à vous évader de
votre lieu de détention situé au sein même du camp Tshatshi. En effet, ayant demandé la
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permission d’aller aux toilettes, vous en auriez profité vous évader. Enfin, le fait que vous
auriez néanmoins pris le temps après votre évasion, de vous rendre dans votre chambre
située dans le même camp Tshatshi et de vous y changer, avant de sortir du camp
(Rapport d’audition de l’Office des étrangers rubr.41 p.25 et Rapport d’audition
07/11/2006, p.16) permet de mettre en doute l'existence d'une réelle crainte dans votre
chef.

Au surplus, selon les éléments que vous avez avancés, il découle de l'analyse de vos
récits successifs que les problèmes que vous auriez rencontrés seraient issus d’un conflit
personnel avec un de vos supérieurs et pas de l'expression de votre opinion politique,
votre religion, votre appartenance à un groupe social, à une ethnie, ou à votre nationalité.
En effet, vous avez expliqué que le conflit avec ce supérieur serait né en 1999 (Rapport
d’audition de l’Office des étrangers rubr.41 p.23) et que de 2003 au 19 juin 2006, vous
auriez néanmoins travaillé sous les ordres de ce supérieur « qui ne vous aimait pas »
(Rapport d’audition du 08/05/2007, p.6 et 7). De plus, vous citez à plusieurs reprises
« celui qui est à la base de mes problèmes » (Rapport d’audition du 08/05/2007, p.6) ou
« la personne qui m’a accusée (sic) » (Rapport d’audition du 08/05/2007, p.7) et vous
reconnaissez ne pas avoir rencontré de problèmes avec d’autres personnes (Rapport
d’audition du 08/05/2007, p.7). Confronté au fait qu’il semble s’agir d’un conflit personnel,
vous répondez que chez vous, quelqu’un qui ne veut pas de vous et qui vous jalouse
peut profiter de la sa position et vous causer des problèmes. Vous illustrez votre propos
par l’exemple d’un militaire qui suite à une mésentente avec son supérieur, aurait été tué
et accusé d’avoir collaboré avec l’ennemi » (Rapport d’audition du 08/05/2007, p.8). Votre
explication ne fait que renforcer l’hypothèse du conflit de nature privée.

Enfin, les documents que vous avez déposés ne permettent pas d’inverser le sens de
cette analyse. Ainsi, il n’est impossible de vous identifier sur la carte de service dont vous
avez seulement remis une copie. Vous avez déposé une attestation de la commune
d’Uccle relative au permis de conduire que vous auriez déposé auprès de ces autorités.
Ce document constitue un début de preuve de votre identité qui n’est cependant pas
remise en cause dans cette décision. Vous avez joint la copie de deux photos d’enfants.
Vous avez enfin déposé un certificat médical attestant de séquelles physiques. Il ne
constitue toutefois pas une preuve de l’origine de celles-ci.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas
être reconnu comme réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous
n'entrez pas non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de
l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder
sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante invoque la violation de l'article 1er, section A, § 2, de la
Convention de Genève 28 juillet 1951, modifié par l’article 1er, § 2, de son Protocole
additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommés « la
Convention de Genève »), des articles 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès
au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée
« la loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la
motivation formelle des actes administratifs, de l’article 3 de la Convention européenne de
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ainsi que du principe de
bonne administration. Elle fait également valoir l’erreur manifeste d’appréciation et l’excès de
pouvoir.
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3.2. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la
décision attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3. En conclusion, elle demande « de suspendre et d’annuler » la décision et de
reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à tout le moins, de lui accorder la
protection subsidiaire.

4. La recevabilité de la requête

Le Conseil constate que l’intitulé de la requête et son développement relatif au risque
du préjudice grave difficilement réparable est inadéquat, de même que le libellé de son
dispositif : la partie requérante présente, en effet, son recours comme étant une requête en
annulation et en suspension de la décision attaquée.

Le Conseil estime cependant qu’il ressort de l’ensemble de la requête, en particulier
de la nature des moyens de droit et de fait invoqués, qu’elle vise en réalité à contester le
bien-fondé et la légalité de la décision attaquée, laquelle est clairement identifiée, au regard
de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève, relatif à la qualité de réfugié, et
de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, concernant le statut de protection subsidiaire.

Le Conseil considère dès lors que l’examen de ces moyens ressortit indubitablement
à sa compétence de pleine juridiction qu’il tire de l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi
du 15 décembre 1980, à l’exclusion de sa compétence générale d’annulation et de
suspension, et ce malgré une formulation inadéquate de la requête, à laquelle le Conseil
estime qu’il y a lieu de réserver une lecture bienveillante.

5. L’examen de la demande

5.1. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui
octroyer le statut de protection subsidiaire pour différents motifs.

Elle lui reproche d’abord des imprécisions dans ses déclarations, notamment à propos
l’actualité des recherches à son encontre.

Elle relève ensuite le caractère peu crédible des craintes alléguées par le requérant
et souligne à cet effet diverses invraisemblances dans son récit, notamment concernant son
évasion.

Elle considère en outre que les problèmes relatés par le requérant sont issus d’un
conflit personnel avec un de ses supérieurs et qu’ils ne se rattachent pas aux critères prévus
par l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève.

Enfin, elle constate que les documents produits à l’appui de la demande d’asile du
requérant ne permettent pas d’inverser le sens de la décision.

5.2. A la lecture du dossier administratif, le Conseil ne peut se rallier entièrement à la
motivation de la décision attaquée. Il estime, en effet, que le Commissaire général a commis
une erreur en considérant que les problèmes rencontrés par le requérant relèvent seulement
d’un conflit d’ordre privé. Le Conseil constate au contraire, à la lecture du dossier
administratif, que le requérant a clairement exposé être un militaire en conflit avec un
supérieur, l’accusant notamment de transmettre des informations à des groupes rebelles. Le
Conseil rejoint dès lors sur ce point la partie requérante, qui fait valoir dans sa requête (page
6) que ces « accusations, de par leur nature, ne peuvent en aucune manière relever de la
sphère privée ».

Le Conseil estime par ailleurs que, même si les autres motifs de la décision sont
conformes au contenu du dossier administratif et même s’ils sont pertinents, portant, en
effet, sur deux éléments essentiels du récit du requérant, à savoir les circonstances de son
évasion et les recherches menées à son encontre, ils ne suffisent toutefois pas, à eux seuls,
à fonder la décision attaquée.
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5.3. Concernant le moyen tiré de la violation de l’article 3 de la Convention européenne
des droits de l’homme, le Conseil souligne que la requête ne détermine pas dans quel cadre
juridique il est invoqué, celui de la protection internationale ou celui de la protection
subsidiaire et qu’elle ne développe aucun argument particulier à cet égard.

Une lecture bienveillante de la requête permet toutefois au Conseil de considérer
qu’en soulevant ce moyen, la partie requérante fait valoir que le retour du requérant dans
son pays d’origine l’exposerait à un risque de traitement inhumain ou dégradant.

Le Conseil constate, d’une part, que sous l’angle de la protection internationale, les
persécutions au sens de la Convention de Genève recouvrent les actes prohibés par l’article
3 de la Convention européenne des droits de l’homme, à savoir la torture et les peines ou
traitements inhumains ou dégradants ; une éventuelle violation de l’article 3 précité doit dès
lors être examinée au regard de la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié
(infra, point 5.4).

Le Conseil relève, d’autre part, que, parmi les atteintes graves qui fondent l’octroi de
la protection subsidiaire à l’étranger à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire qu’il
encourrait un risque réel de subir de telles atteintes en cas de renvoi dans son pays, celles
qui sont visées à l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980, correspondent
précisément aux mêmes actes que ceux prohibés par l’article 3 de la Convention
européenne des droits de l’homme ; par conséquent, le bien-fondé de ce moyen doit
également être apprécié dans le cadre de l’examen de la demande de la protection
subsidiaire (infra, point 5.5).

5.4. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre
1980, relatif au statut de réfugié

5.4.1. Le Conseil constate d’emblée que l’article 57/11 de la loi du 15 décembre 1980,
auquel la partie requérante se réfère dans sa requête (page 1), est abrogé depuis le 1er juin
2007, soit avant que la décision attaquée n’ait été prise.

5.4.2. D’une part, pour le Conseil (supra, point 5.2), les problèmes que le requérant dit avoir
rencontrés en RDC ne relèvent pas seulement d’un conflit d’ordre privé ; dès lors, à
supposer que les faits que le requérant invoque soient établis, le Conseil estime que sa
crainte de persécution se rattacherait à ses opinions politiques au sens de la Convention de
Genève.

D’autre part, le Conseil considère que, même s’ils sont établis et pertinents, les
autres motifs avancés par le Commissaire général ne suffisent pas à eux seuls à fonder la
décision attaquée.

Toutefois, le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il
jouit d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son
ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en
dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les
décisions du Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire
général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le Conseil n’est dès
lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la
décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce
sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision
prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le
Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.
parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

5.4.3. Ainsi, à la lecture du dossier administratif, le Conseil souligne que, bien que le
requérant déclare avoir rencontré des ennuis avec sa hiérarchie en 1998 et 1999, ce sont
toutefois les événements de 2006 qui l‘ont conduit à fuir son pays et à demander l’asile en
Belgique. En effet, ses problèmes de la fin des années 90 ne l’ont en fin de compte
nullement empêché de continuer à travailler au sein de l’armée congolaise jusqu’en 2006.
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Or, le Conseil constate que l’accusation de trahison dont le requérant prétend être
l’objet et qui, selon lui, a provoqué son arrestation et sa détention de deux jours en
septembre 2006, trouve son origine dans la relation qu’il entretenait depuis 1996 avec Eric,
un homme que le requérant affirme avoir rencontré à cette époque au Katanga (dossier
administratif, pièce 17, audition à l’Office des étrangers, rapport, page 19) : le requérant
expose en effet que l’accusation de trahison proférée en septembre 2006 à son encontre
visait explicitement des informations qu’il aurait transmises à Eric.

Le Conseil, qui ne met pas en doute la qualité de militaire du requérant au sein de
l’armée congolaise, constate ainsi que la question centrale qui se pose dans l’examen de la
présente demande d’asile porte sur la réalité de la relation entretenue par le requérant avec
Eric.

Or, le Conseil constate que le requérant ignore le nom patronymique d’Eric, son
postnom ou son surnom (dossier administratif, pièce 7, audition du 7 novembre 2006 au
Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides, rapport, page 18) ainsi que sa situation
familiale (dossier administratif, pièce 3, audition du 8 mai 2007 au Commissariat général,
rapport, page 16). Cette ignorance concernant Eric dépasse tout entendement compte tenu
des fonctions que ce dernier a occupées dans l’armée, de sa personnalité et de la nature de
ses relations avec le requérant. Le requérant déclare, en effet, avoir rencontré Eric au
Katanga en 1996, soit dix ans avant les événements de 2006, l’avoir connu à cette époque
comme chef de bande et avoir gardé des contacts avec lui tout au long de ces années ; il
ajoute avoir fait engager Eric en 1997 dans l’armée régulière congolaise en tant que
chauffeur d’un chef de bataillon ; il précise qu’ensuite Eric est devenu « commandant des
bataillons de l’état-major général à Kinshasa » ; il reconnaît enfin avoir communiqué et
entretenu des relations avec lui en 2006 alors qu’il était recherché pour implication dans une
tentative d’assassinat du Président Joseph Kabila (dossier administratif, pièce 17, audition à
l’Office des étrangers, rapport, pages 19 et 24).

Dès lors, usant du pouvoir que lui confère l’article 14, alinéa 3, de l’arrêté royal du 21
décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, selon
lequel « le président interroge les parties si nécessaire », le Conseil a expressément
interpellé le requérant à ce sujet à l’audience sans toutefois obtenir de sa part le moindre
éclaircissement. Au contraire, le requérant expose avoir connu Eric aussi bien sur le plan
privé que professionnel, déclarant même qu’il le rencontrait fréquemment à Kinshasa sur son
dernier lieu de travail.

Cette grave carence du requérant concernant le personnage central de son récit, Eric
étant à l’origine de ses ennuis avec ses supérieurs hiérarchiques, enlève toute crédibilité à la
réalité de sa relation avec ledit Eric et, partant, à l’accusation qui fonde sa crainte de
persécution.

5.4.4. Ce dernier développement, combiné avec les autres motifs que le Conseil retient de
la décision attaquée (supra, points 5.1 et 5.2) et dont les moyens développés dans la
requête ne permettent pas de remettre en cause la pertinence, empêche le Conseil de tenir
pour établie l’accusation de trahison lancée contre le requérant, qu’il présente comme étant
à l’origine de sa crainte et la base de sa demande d’asile.

En conclusion, la partie requérante fonde sa demande sur un récit qui n’est étayé par
aucun commencement de preuve convaincant et qui manque de la plus élémentaire
vraisemblance sur son élément central.

Le Conseil relève encore que la circonstance que le supérieur hiérarchique du
requérant a obtenu une promotion est sans incidence sur l’appréciation de sa crainte dès
lors que les faits eux-mêmes, dont l’accusation proférée par ce supérieur, ne sont pas
établis.

5.4.5. Dans la mesure où les faits de persécution invoqués manquent de crédibilité, le
Conseil constate qu’il est inutile en l’espèce d’examiner le moyen relatif à la violation de
l’article 3 de la Convention européenne des droits de l‘homme.
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5.4.6. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine
ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2,
de la Convention de Genève.

5.5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre
1980

5.5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de
protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié
et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de
croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir
les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce
risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne
soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».

Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la
peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou
dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la
personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou
international.

5.5.2. En l’espèce, la partie requérante ne sollicite pas l’octroi de la protection subsidiaire ;
elle n’invoque aucun moyen ou élément susceptible d’établir qu’il existe de sérieux motifs de
croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de
subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie
requérante aucune indication de l’existence de tels motifs.

5.5.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire
prévue par la disposition légale précitée.

6. La demande d’annulation

6.1. La partie requérante sollicite également l’annulation de la décision et le renvoi de la
cause au Commissaire général afin qu’il procède à des investigations complémentaires
(requête, page 3).

6.2. Le Conseil constate que, conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi
du 15 décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi,
comme en l’espèce, d’un recours à l'encontre d’une décision du Commissaire général, autre
qu’une décision visée à l’article 57/6, alinéa 1er, 2°, de la même loi. A ce titre, il ne peut
annuler ladite décision que dans les deux hypothèses prévues par l’article 39/2, § 1er, alinéa
2, 2°, de cette loi « soit pour la raison que la décision attaquée est entachée d'une
irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le Conseil, soit parce qu'il manque
des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou
à la réformation […] [de la décision attaquée] sans qu'il soit procédé à des mesures
d'instruction complémentaires ».

6.3. D’une part, la requête ne fait pas état en l’espèce d’ « une irrégularité substantielle ».
D’autre part, au vu des développements qui précèdent, le Conseil a estimé que les

dépositions du requérant, telles qu’elles figurent au dossier administratif et dans la requête,
ne permettent pas d’établir la réalité de faits invoqués. Il considère dès lors qu’il ne manque
pas d’éléments essentiels, impliquant que le Conseil ne puisse conclure à la confirmation de
la décision attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires. Il
n’aperçoit par conséquent ni la nécessité ni l’utilité de procéder à de quelconques devoirs
d’investigation.
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6.4. Le Conseil conclut dès lors, conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de la loi
du 15 décembre 1980, qu’il n’y a pas lieu d’annuler la décision et de la renvoyer au
Commissaire général pour qu’il procède à une mesure d’instruction complémentaire et à un
nouvel examen de la demande d’asile.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la Ve chambre, le vingt mars deux mille
neuf par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre

Mme A. SPITAELS, greffier assumé

Le Greffier, Le Président,

A. SPITAELS M. WILMOTTE


